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ARRETE.

Le MivisTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DEs BEAUX-ARTS,

Vulaloi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 192/ déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

ArT. ler. — [88 objets... mobiliers... ou immeubles.. par destinalion

ci—aprés désign@......ﬂ.gﬂt. classéaparmi les monuments historiques :

AISNE

BERLISE.~_Eglise.-
= Saint Martin & cheval et le Pauvre,groupe,bois
Polychromé, XVIe siégle,

= Le Christ en eroix, statue,bois peint,XVIiIe sidcle

= Sainte Marthe, statue, bois polychromé,XVIIe sidck

Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département

d.e.1fAMlsne. . ... @t au Maire de la commune d.e....Berlise-

exécution.
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